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TRIBUNAL CANTONAL

823 

PE24.019119-CDT

C H A M B R E  D E S  R E C O U R S  P E N A L E
__________________________________________

Arrêt du 14 novembre 2024
__________________

Composition : M. K R I E G E R , président
M. Perrot et Mme Elkaim, juges 

Greffière : Mme Fritsché

* * * * *

Art. 212 al. 3 et 221 al. 1 let. a CPP ; 29 al. 1 et 31 al. 3 Cst. ; 5 § 3 
CEDH

Statuant sur le recours interjeté le 8 novembre 2024 par 
U.________ contre l’ordonnance rendue le 28 octobre 2024 par le Tribunal 
des mesures de contrainte dans la cause n° PE24.019119-CDT, la 
Chambre des recours pénale considère :

E n  f a i t  :

A. a) Une enquête préliminaire a été ouverte par le Ministère 
public cantonal Strada (ci-après : Ministère public) contre U.________, 
soupçonné de s’être rendu coupable de vol (art. 139 ch. 1 CP [Code pénal 
suisse du 21 décembre 1937 ; RS 311.0]), vol d’importance mineure 
(art. 139 ch. 1 et 172ter CP), violation de domicile (art. 186 CP) et 
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infractions à la Loi fédérale sur les étrangers et l’intégration (art. 115 al. 1 
let. a et b LEI [Loi fédérale sur les étrangers et l’intégration du 16 
décembre 2005 ; RS 142.20]).

Les faits suivants sont reprochés :  

1. A tout le moins entre le mois de juin 2024 et le 4 septembre 
2024, date de son interpellation, U.________ a pénétré et séjourné en 
Suisse alors qu’il était démuni de tout document d’identité et qu’il n’était 
en outre titulaire d’aucune autorisation de séjour. 

Durant cette période, le prévenu a également travaillé en 
qualité de nettoyeur dans des snacks et des cafétérias, percevant un 
revenu compris entre 20 fr. et 30 fr. par jour de travail, alors qu’il n’était 
au bénéfice d’aucun permis de travail. 

2. A Montreux, dans la rue, le 31 août 2024, U.________ a 
dérobé le porte-monnaie d’une femme. Voyant cela, un chauffeur de taxi, 
[...], s’est interposé et a réussi à récupérer le porte-monnaie dérobé. 

3. A Montreux, [...], le 3 septembre 2024 vers à 11h50, 
pendant que U.________ faisait le guet, P.________ a passé son bras par la 
porte d’entrée de la boutique [...] et a de ce fait réussi à dérober une 
sacoche « banane » Boss noire et une sacoche à bandoulière Boss, d’une 
valeur de 69 fr. chacune, qui se trouvaient derrière la vitrine. Le prévenu 
et son comparse ont ensuite pris la fuite. P.________ a par la suite remis 
l’une des sacoches dérobées à U.________. Les étiquettes des 
marchandises ont été retrouvées sur les escaliers se trouvant à côté de la 
boutique [...]. 

4. A Clarens, [...], le 4 septembre 2024 vers 02h40, U.________ 
et P.________, munis de lampes de poche, ont pénétré sans droit dans 
l’appartement de [...], attenant au restaurant [...], par la fenêtre de la 
cuisine, qui avait été laissée ouverte. Une fois à l’intérieur, les prévenus 
ont fouillé la cuisine et l’entrée et y ont dérobé une boîte de tabac Winston 
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entamée, un tire-bouchon en métal gris, un trousseau de clés et un cycle, 
qu’ils ont déposés sur la terrasse du restaurant situé devant la fenêtre de 
la cuisine. Les prévenus sont ensuite partis en direction de la rue du 
Léman, avant de revenir pour récupérer les biens dérobés. Ils ont toutefois 
été interpellés par la police sur la terrasse du restaurant. 

b) Le casier judiciaire suisse de U.________ est vierge.  Ce 
casier mentionne toutefois deux procédures pénales en cours dans le 
canton de Genève. Ainsi, le Ministère public de Genève a condamné 
U.________ par ordonnance pénale du 30 août 2024 pour vol, voies de fait, 
injure et menaces à une peine pécuniaire de 90 jours-amende sous 
déduction d’un jour-amende correspondant à un jour de détention avant 
jugement, avec sursis durant trois ans et à une amende de 200 fr., la 
peine privative de liberté de substitution en cas de non-paiement fautif 
étant de 2 jours (P. 18) ; il l’a également condamné, par ordonnance du 2 
septembre 2024 pour recel et infractions à la LEI (art. 115 al. 1 let. b et 
119 al. 1) à une peine privative de liberté de 120 jours, sous déduction 
d’un jour de détention avant jugement, avec sursis durant trois ans (P. 
15).

c) U.________ a été appréhendé le 4 septembre 2024 et son 
audition d’arrestation par le Ministère public a eu lieu le lendemain.

d) Le 5 septembre 2024, le Ministère public a adressé au 
Tribunal des mesures de contrainte une demande motivée de mise en 
détention provisoire de l’intéressé pour une durée de trois mois, invoquant 
des risques de fuite, de collusion et de récidive, tout en estimant le 
principe de proportionnalité respecté.

e) Lors de son audition d’arrestation, U.________, assisté, a été 
informé de l’intention de la procureure de requérir sa mise en détention 
auprès du Tribunal des mesures de contrainte. Il a expressément renoncé 
à la tenue d’une audience orale devant cette autorité. Un bref délai a par 
conséquent été accordé à son défenseur pour déposer des déterminations 
écrites. 
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f) Dans ses déterminations du 6 septembre 2024, déposées 
dans le délai imparti, le prévenu a conclu au rejet de la demande du 
Ministère public et à sa libération immédiate. A l’appui de ce qui précède, 
le prévenu a en substance contesté les risques de fuite, de collusion et de 
réitération allégués par la procureure et exposé que le manque de 
logement et de revenu ne sauraient justifier le maintien d’une détention, 
que les données signalétiques avaient d’ores et déjà été relevées par la 
police, par ailleurs déjà en possession des objets volés, y compris son 
téléphone portable, et que les témoins avaient déjà été entendus, si bien 
que la durée de la détention paraissait ainsi disproportionnée. Il a en outre 
souligné qu’il n’était pas exclu que les vols en cause, y compris ceux 
admis, relèvent uniquement d’une contravention, excluant ainsi toute 
détention de ce chef. 

g) Par ordonnance du 7 septembre 2024, le Tribunal des 
mesures de contrainte a ordonné la détention provisoire de U.________ (I), 
a fixé la durée maximale de cette détention à deux mois, soit au plus tard 
jusqu’au 3 novembre 2024 (II), et a dit que les frais de la présente 
ordonnance, par 375 fr., suivaient le sort de la cause. Cette autorité a 
reconnu l’existence de soupçons suffisants, le prévenu ayant partiellement 
admis les faits, du butin ayant été retrouvé en sa possession, et un témoin 
l’ayant identifié. Le Tribunal des mesures de contrainte a également 
retenu un risque de fuite, dans la mesure où, de nationalité marocaine, 
U.________ n’avait pas de statut légal en Suisse. Enfin, la durée de la 
détention prononcée pour une durée de deux mois était proportionnée et 
devait suffire pour procéder à l’extraction et à l’analyse des téléphones 
des prévenus et de leurs semelles de chaussures ainsi qu’à l’élucidation 
de la provenance douteuse de certains objets.

h) Le 21 octobre 2024, la procureure a fait le point avec 
l’enquêteur qui lui a indiqué que les contrôles afin de déterminer l’étendue 
de l’activité délictueuse des prévenus étaient toujours en cours, mais qu’il 
apparaissait déjà que ceux-ci auraient commis un autre vol. Il lui a encore 
indiqué qu’il pensait pouvoir terminer les contrôles et déposer son rapport 
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d’ici la fin du mois de novembre 2024 (PV des opérations du 21 octobre 
2024 p. 8).

i) Le 24 octobre 2024, le Ministère public a adressé au Tribunal 
des mesures de contrainte une demande tendant à la prolongation de la 
détention provisoire du prévenu pour une durée supplémentaire de trois 
mois, invoquant les risques de fuite, de collusion et de réitération 
présentés par le prévenu. La procureure a notamment indiqué que le 
recourant avait reconnu des cas supplémentaires, mais qu’il en niait 
encore d’autres, malgré la mise en cause de son comparse. Par ailleurs, 
les contrôles en vue de déterminer l’étendue de l’activité délictueuse du 
recourant étaient en cours et il aurait déjà été établi qu’il aurait commis 
un autre vol. En outre, le rapport de police était attendu pour le mois de 
novembre et des auditions récapitulatives devaient encore avoir lieu. 
Enfin, la durée de trois mois était encore nécessaire pour mettre le dossier 
en prochaine clôture et établir l’acte d’accusation.

j) Le 24 octobre 2024, U.________, par l’intermédiaire de son 
défenseur d’office, s’est référé à ses déterminations du 6 septembre 2024 
et a conclu au rejet de la demande du Ministère public du 21 octobre 
2024, subsidiairement à ce que la durée de la prolongation n’excède pas 
un mois.

B. Par ordonnance du 28 octobre 2024, le Tribunal des mesures 
de contrainte a ordonné la détention provisoire d’U.________ (I), a fixé la 
durée maximale de cette détention à trois mois, soit au plus tard jusqu’au 
2 février 2025 (II), et a dit que les frais de cette ordonnance, par 225 fr., 
suivaient le sort de la cause (III). Le Tribunal des mesures de contrainte 
s’est intégralement référé à sa précédente ordonnance s’agissant des 
soupçons sérieux et a renvoyé pour le surplus à la demande du Ministère 
public, considérant sa motivation comme convaincante. Il a ainsi retenu à 
nouveau l’existence d’un risque de fuite et jugé que la durée de la 
prolongation de la détention était proportionnée aux mesures d’instruction 
à venir et annoncées par le Ministère public, aux charges pesant sur 
l’intéressé et à la peine susceptible d’être prononcée en cas de 
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condamnation, ce qui excluait d’en limiter la durée à un mois comme le 
demandait le prévenu.

C. Par acte du 8 novembre 2024, U.________, par l’intermédiaire 
de son défenseur d’office, a recouru contre cette ordonnance en 
concluant, sous suite de frais et de dépens, principalement à sa réforme 
en ce sens qu’il est immédiatement libéré et subsidiairement à ce que la 
durée maximale de la détention provisoire soit fixée au 3 décembre 2024. 
Encore plus subsidiairement il a conclu à l’annulation de l’ordonnance et 
au renvoi du dossier à l’autorité précédente pour nouvelle décision dans le 
sens des considérants. Il a également demandé la désignation de Me 
Gaëlle Esteves en qualité de défenseur d’office pour la procédure de 
recours.

Il n’a pas été ordonné d’échange d’écritures.

E n  d r o i t  :

1.     Interjeté dans le délai légal auprès de l’autorité compétente 
(art. 384 let. b et 396 al. 1 CPP ; art. 13 LVCPP [loi vaudoise d’introduction 
du Code de procédure pénale suisse du 19 mai 2009 ; BLV 312.01] ; art. 
80 LOJV [loi vaudoise d’organisation judiciaire du 12 décembre 1979 ; BLV 
173.01]) contre une décision du Tribunal des mesures de contrainte dans 
un cas prévu par le CPP (art. 393 al. 1 let. c CPP), par le détenu qui a 
qualité pour recourir (art. 222 et 382 al. 1 CPP) et dans les formes 
prescrites (art. 385 al. 1 CPP), le recours est recevable.
           
2.              
2.1 Selon l’art. 221 al. 1 CPP, la détention provisoire et la 
détention pour des motifs de sûreté ne peuvent être ordonnées que 
lorsque le prévenu est fortement soupçonné d’avoir commis un crime ou 
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un délit et qu’il y a sérieusement lieu de craindre qu’il se soustraie à la 
procédure pénale ou à la sanction prévisible en prenant la fuite (let. a), 
qu’il compromette la recherche de la vérité en exerçant une influence sur 
des personnes ou en altérant des moyens de preuves (let. b) ou qu’il 
compromette sérieusement et de manière imminente la sécurité d’autrui 
en commettant des crimes ou des délits graves après avoir déjà commis 
des infractions du même genre (let. c ; modifiée au 1er janvier 2024 [RO 
2023 p. 468, Message concernant la modification du Code de procédure 
pénale du 28 août 2019 ; FF 2019 p. 6351]).

2.2 La mise en détention provisoire et, a fortiori, le maintien en 
détention, n'est possible que s'il existe à l'égard de l'auteur présumé, et 
préalablement à toute autre cause, de graves soupçons de culpabilité 
d'avoir commis un crime ou un délit (ATF 139 IV 186 consid. 2).
            
2.3  Selon la jurisprudence, le risque de fuite doit s'analyser en 
fonction d'un ensemble de critères, tels que le caractère de l'intéressé, sa 
moralité, ses ressources, ses liens avec l'Etat qui le poursuit ainsi que ses 
contacts à l'étranger, qui font apparaître le risque de fuite non seulement 
possible, mais également probable. La gravité de l'infraction ne peut pas, 
à elle seule, justifier le placement ou le maintien en détention, même si 
elle permet souvent de présumer un danger de fuite en raison de 
l'importance de la peine dont le prévenu est menacé (ATF 145 IV 503 
consid. 2.2). Le risque de fuite s'étend également au risque de se 
soustraire à la procédure pénale ou à la sanction prévisible en tombant 
dans la clandestinité à l'intérieur du pays (ATF 143 IV 160 consid. 4.3).

3. Le recourant ne conteste ni l’existence de forts soupçons de 
culpabilité ni le motif de détention invoqué par le Tribunal des mesures de 
contrainte, à juste titre. Pour rappel, U.________ a été appréhendé 
notamment en possession d’une sacoche Boss, d’une montre G-Schock, 
d’une paire de lunettes de soleil D-Millions, d’une enceinte bluetooth Une 
Boom, d’une casquette avec le monogramme Gucci et de deux colliers 
dorés avec pendentifs. Il a par ailleurs admis l’essentiel des faits, à savoir 
s’être introduit par la fenêtre ouverte du restaurant [...], respectivement 
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dans l’appartement attenant à celui-ci, et d’avoir tenté d’y dérober un vélo 
à l’aide de son comparse P.________, et d’avoir volé, toujours avec l’aide de 
P.________, une sacoche de marque Boss. Quant au risque de fuite, on 
relèvera que le prévenu est un ressortissant marocain, qui séjourne 
illégalement en Suisse, qu’il n’a aucune attache dans notre pays et qu’il 
n’a aucun domicile fixe, vivant ainsi dans la rue, de sorte qu’il y a 
fortement à craindre que, remis en liberté, il se soustraie aux autorités de 
poursuite pénale en quittant le territoire helvétique ou, à tout le moins, en 
se réfugiant dans la clandestinité au sein même de nos frontières. Ce 
risque est donc des plus concrets. 

Les conditions de l’art. 221 CPP sont alternatives 
(TF 1B_192/2022 du 12 mai 2022 consid. 4.1.2), de sorte que les autres 
risques, au demeurant non-examinés par le Tribunal des mesures de 
contrainte, n’ont pas à être analysés.

4.
4.1 Le recourant invoque principalement une violation du principe 
de la proportionnalité. En effet, les infractions qui lui sont reprochées 
seraient de peu d’importance et il en aurait admis la plus grande partie. 
En outre, si l’on confirmait une prolongation de détention de trois mois, le 
Ministère public demanderait certainement une prolongation de la 
détention pour des motifs de sûreté, ce qui, compte tenu des délais de 
jugement, risquerait de faire passer la durée de la détention à sept ou 
neuf mois, et serait disproportionné par rapport aux infractions commises. 
Il conclut à sa mise en liberté et subsidiairement à une prolongation d’un 
mois au maximum.

4.2
4.2.1 Concrétisant le principe de célérité consacré à l'art. 29 al. 1 
Cst. (Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 
101), l'art. 5 CPP impose aux autorités pénales d'engager les procédures 
pénales sans délai et de les mener à terme sans retard injustifié (al. 1), la 
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procédure devant être conduite en priorité lorsqu'un prévenu est placé en 
détention (al. 2).

4.2.2 Quant au principe de proportionnalité, il postule que toute 
personne qui est mise en détention préventive a le droit d'être jugée dans 
un délai raisonnable ou d'être libérée pendant la procédure pénale (art. 31 
al. 3 Cst. et 5 par. 3 CEDH [Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 ; RS 0.101]). 
Une durée excessive de la détention constitue une limitation 
disproportionnée du droit à la liberté personnelle, qui est notamment violé 
lorsque la durée de la détention préventive dépasse la durée probable de 
la peine privative de liberté à laquelle il faut s'attendre (art. 212 al. 3 CPP). 
Dans l'examen de la proportionnalité de la durée de la détention, il y a lieu 
de prendre en compte la gravité des infractions faisant l'objet de 
l'instruction. Le juge peut maintenir la détention préventive aussi 
longtemps qu'elle n'est pas très proche de la durée de la peine privative 
de liberté à laquelle il faut s'attendre concrètement en cas de 
condamnation. Il convient d'accorder une attention particulière à cette 
limite, car il y a lieu de veiller à ce que les autorités de jugement ne 
prennent pas en considération dans la fixation de la peine la durée de la 
détention avant jugement à imputer selon l'art. 51 CP (ATF 145 IV 179 
consid. 3.1 ; TF 1B_134/2023 du 5 avril 2023 consid. 5.1 et les références 
citées).

La détention peut être considérée comme disproportionnée en 
cas de retard injustifié dans le cours de la procédure pénale. Il doit 
toutefois s'agir d'un manquement particulièrement grave, faisant au 
surplus apparaître que l'autorité de poursuite n'est plus en mesure de 
conduire la procédure à chef dans un délai raisonnable (ATF 140 IV 74 
consid. 3.2). Le caractère raisonnable de la durée d'une procédure pénale 
s'apprécie selon les circonstances particulières de la cause, eu égard en 
particulier à la complexité de l'affaire, au comportement du requérant et à 
celui des autorités compétentes, ainsi qu'à l'enjeu du litige pour l'intéressé 
(ATF 133 I 270 consid. 3.4.2 ; TF 1B_134/2023 précité consid. 5.1 et les 
références citées).
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4.3 En l’espèce, on rappellera d’abord que le Tribunal des mesures 
de contrainte n’est pas lié par la durée de la détention ordonnée 
précédemment et qu’il doit examiner ce point à chaque saisine, à l’aune 
en particulier des opérations qui doivent encore être effectuées, de sorte 
que le grief du recourant sur ce point est mal fondé.

Ensuite, le recourant est poursuivi pour vol, vol d’importance 
mineure, violation de domicile et infractions à la LEI. L’enquêteur en 
charge de l’affaire a annoncé qu’il pensait pourvoir terminer les contrôles 
et déposer son rapport d’ici la fin du mois de novembre 2024 (cf. let. Ah ci-
dessus). Le Ministère public a indiqué qu’à réception dudit rapport, il 
procéderait aux auditions récapitulatives de U.________ et de son comparse 
puis qu’il adresserait un avis de prochaine clôture aux parties. Au terme 
de ce délai et sans réquisitions complémentaires, il dresserait l’acte 
d’accusation et renverrait les prévenus devant le Tribunal. Il est exact, 
comme le fait valoir le recourant, qu’une fois l’acte d’accusation rendu, il 
faudra compter avec une probable demande de prolongation de la 
détention pour motifs de sûreté en vue de l’audience de jugement et que 
la détention pourrait ainsi atteindre sept à neuf mois pour des faits qui 
sont d’une gravité relative. Toutefois, en considérant la découverte par la 
police d’un cas supplémentaire, on peut encore admettre que la durée de 
trois mois ordonnée – une durée d’un mois ne permettant à l’évidence pas 
la réalisation des opérations restantes – reste proportionnée, mais de 
justesse. Dans l’hypothèse où le nouveau cas annoncé par l’inspecteur ne 
serait finalement pas imputable au recourant ou devrait être qualifié de 
peu d’importance, il y aurait lieu, en l’absence d’éléments 
supplémentaires ou de qualifications juridiques nouvelles, d’envisager la 
libération de U.________, sans attendre la tenue de l’audience de jugement.

Enfin, l’instruction a débuté le 4 septembre 2024, soit il y a 
moins de trois mois. La procureure a ordonné plusieurs mesures 
d’instruction et le rapport final de la police est annoncé pour la fin du mois 
de novembre 2024. Au vu de ces éléments, on ne saurait retenir un retard 
injustifié dans le cours de la procédure. 
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5. A ce stade, aucune mesure de substitution (art. 237 al. 1 CPP) 
n’est susceptible de prévenir efficacement le risque de fuite retenu, étant 
au demeurant relevé que le recourant n’en propose aucune.

6.  Il résulte de ce qui précède que le recours doit être rejeté, 
sans échange d'écritures (art. 390 al. 2 CPP), et l'ordonnance attaquée 
confirmée.

      La requête tendant à la désignation de Me Gaëlle Esteves en 
qualité de défenseur d'office pour la procédure de recours est 
superfétatoire. En effet, la direction de la procédure a désigné cette 
dernière en qualité de défenseur d’office de U.________ par ordonnance du 
11 septembre 2024. Or, contrairement à ce que prévoit l’art. 119 al. 5 CPC 
(Code de procédure civile du 19 décembre 2008 ; RS 272) en matière 
civile et, depuis le 1er janvier 2024, l’art. 136 al. 3 CPP en ce qui concerne 
le conseil juridique gratuit, le droit à un défenseur d’office en matière 
pénale vaut pour toutes les étapes de la procédure et ne prend fin qu’à 
l’épuisement des voies de droit régies par le CPP (CREP 30 août 2023/703 
consid. 3 ; CREP 4 mai 2023/291 consid. 4 ; Harari/Corminboeuf Harari, in 
Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, 2e éd. 2019, n. 
67a ad art. 136 CPP).

Compte tenu de la nature de l’affaire et de l’acte de recours 
déposé, l’indemnité allouée au défenseur d’office de U.________ sera fixée 
à 540 fr., correspondant à une activité nécessaire d’avocat de 3h00 au 
tarif horaire de 180 fr., montant auquel il convient d’ajouter des débours 
forfaitaires à concurrence de 2 % des honoraires admis (art. 3bis al. 1 RAJ 
[règlement du 7 décembre 2010 sur l'assistance judiciaire en matière 
civile ; BLV 211.02.3], applicable par renvoi de l’art. 26b TFIP [tarif des 
frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 
; BLV 312.03.1]), par 10 fr. 80, plus la TVA au taux de 8,1 %, par 44 fr. 60, 
soit à 596 fr. au total en chiffres arrondis.
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                 Vu le sort du recours, les frais de la procédure, constitués en 
l’espèce de l’émolument d'arrêt, par 1’210 fr. (art. 20 al. 1 TFIP), et des 
frais imputables à la défense d’office de U.________ (art. 422 al. 1 et 2 let. a 
CPP), fixés à 596 fr., seront mis à la charge du recourant, qui succombe 
(art. 428 al. 1 CPP).

                     Le remboursement à l’Etat de l’indemnité allouée au 
défenseur d’office du recourant ne sera toutefois exigible que pour autant 
que la situation financière de celui-ci le permette (art. 135 al. 4 CPP).

Par ces motifs,
la Chambre des recours pénale

prononce :

I. Le recours est rejeté.
II. L’ordonnance du 28 octobre 2024 est confirmée.

III. L'indemnité allouée à Me Gaëlle Esteves, défenseur d'office de 
U.________, est fixée à 596 fr. (cinq cent nonante-six francs).

IV. Les frais d'arrêt, par 1’210 fr. (mille deux cent dix francs), ainsi 
que l'indemnité allouée à Me Gaëlle Esteves, par 596 fr. (cinq 
cent nonante-six francs), sont mis à la charge de U.________.

V. Le remboursement à l'Etat de l'indemnité allouée sous chiffre 
III ci-dessus ne sera exigible de U.________ que pour autant que 
sa situation financière le permette.

VI. L’arrêt est exécutoire.

Le président : La greffière :

Du 

Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, 
est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à :
- Me Gaëlle Esteves, avocate (pour U.________),
- Ministère public central,
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et communiqué à :
- Mme la Procureure cantonale Strada,
- Mme la Présidente du Tribunal des mesures de contrainte,

par l’envoi de photocopies.

Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière 
pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110). Ce recours doit être déposé 
devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification 
de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF).

La greffière :


